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PROGRAMME DE FORMATION  
 
 
 
 
DIAGNOSTIC DES MATERIAUX ET PRODUITS  CONTENANT DE L’AMIANTE - 3 
jours   
Norme NF X 46-020 
 
Partie théorique : 14 heures de formation théorique en salle* 
 

• Propriétés physico-chimiques de l’amiante 
• Risques sanitaires liés à une exposition aux fibres 
• Dispositif législatif et réglementaire 
• Rôle, obligations et responsabilités des différents intervenants 
• Utilisation des EPI 
• Conditionnement et étiquetage des prélèvements 
• Modalités de réalisation des différentes missions 
• Normes en vigueur 
• Protocole d’intervention du repérage 
• Réalisation de mesures d’empoussièrement 
• Techniques de désamiantage 
• Rédaction du rapport normatif 

 
Partie pratique : 7 heures de pratique terrain** 

• Réalisation de plusieurs repérages sur site réels 
• Mise en situation sur le terrain, rédaction du rapport à l’aide du 

logiciel fourni 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* La formation théorique se fait en salle avec le matériel pédagogique nécessaire : vidéo projecteur, classeur de 
cours pour les stagiaires. Les cours se déroulent de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
** La formation pratique se fait sur le terrain en situation réelle, sur des biens prêtés par des agences 
immobilières locales. Pendant cette phase les candidats utilisent un logiciel professionnel LICIEL, qui leur est 
remis en fin de stage en mode démonstration. Le centre de formation décline toute responsabilité sur les 
accidents ou incidents se déroulant pendant la phase extérieure pratique. Les candidats doivent avoir une 
assurance responsabilité civile personnelle les couvrant sur les risques éventuels causés aux tiers. 
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